
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, 
DES SOLIDARITÉS ET DES FAMILLES 

Décret no 2025-290 du 28 mars 2025 relatif à l’abaissement du seuil  
d’exonération des cotisations salariales des apprentis 

NOR : TSSD2506128D 

Publics concernés : apprentis ; entreprises ; centres de formation d’apprentis. 
Objet : le texte prévoit l’exonération des apprentis de la totalité des cotisations salariales d’origine légale et 

conventionnelle pour la part de leur rémunération inférieure ou égale à 50 % du salaire minimum de croissance en 
vigueur, contre 79 % de ce salaire minimum auparavant. 

Entrée en vigueur : le texte s’applique aux cotisations salariales dues au titre des contrats d’apprentissage 
conclus à compter du 1er mars 2025. 

Application : le décret est pris pour l’application de l’article L. 6243-2 du code du travail, dans sa rédaction 
issue de l’article 23 de la loi no 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025. 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 6243-2 et D. 6243-5 ; 
Vu l’avis de la Commission nationale de la négociation collective, de l’emploi et de la formation professionnelle 

en date du 20 février 2025 ; 
Vu l’avis du conseil d’administration de l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale en date 

du 24 février 2025 ; 
Vu l’avis du conseil central d’administration de la Mutualité sociale agricole en date du 4 mars 2025 ; 
Vu l’avis du conseil d’administration de la Caisse nationale d’assurance vieillesse en date du 5 mars 2025, 

Décrète : 

Art. 1er. – A l’article D. 6243-5 du code du travail, le taux : « 79 % » est remplacé par le taux : « 50 % ». 

Art. 2. – Le présent décret s’applique aux cotisations salariales dues au titre des contrats d’apprentissage 
conclus à compter du 1er mars 2025. 

Art. 3. – La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, le ministre de l’économie, des 
finances et de la souveraineté industrielle et numérique, la ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, des 
solidarités et des familles, chargée du travail et de l’emploi, et la ministre auprès du ministre de l’économie, des 
finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargée des comptes publics, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 28 mars 2025. 
FRANÇOIS BAYROU 

Par le Premier ministre : 

La ministre du travail, de la santé,  
des solidarités et des familles, 

CATHERINE VAUTRIN 

Le ministre de l’économie, des finances  
et de la souveraineté industrielle et numérique, 

ÉRIC LOMBARD 

La ministre auprès de la ministre du travail,  
de la santé, des solidarités et des familles, 

chargée du travail et de l’emploi, 
ASTRID PANOSYAN-BOUVET 
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La ministre auprès du ministre de l’économie,  
des finances et de la souveraineté industrielle  
et numérique, chargée des comptes publics, 

AMÉLIE DE MONTCHALIN  
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